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QUESTION SOULEVEE PAR LE REPRESENTANT 
DE CEYLAN AU SUJET DU POINT 76 DE L'ORDRE 
DU JOUR 

1. M. AMERASINGHE (Ceylan) tient i\ soulever un 
point qui a trait aux discussions que la Cinqui~me 
Commission doit avoir, le vendredi 3 novembre 1967, 
au sujet des nominations aux pastes devenus vacants 
dans les organes subsidiaires de l 'Assemblee gene
rale, Se rernrant i\ la note du Tribunal administratif 
des Nations Unies, figurant au document A/INF /123, 
il constate avec etonnement que le Tribunal a deji\ 
precede, le 17 octobre 1967, i\ la reelection de sa 
presidt,nte et de son deuxi~me vice-president, dont 
les mandats viennent i\ expiration le 31 decembre 
1967, avant done que la Cinqui~me Commission ne 
se soit prononcee sur les candidatures de ces per
sonnes, M1'lme si son r~glement l'y autorise, le 
Tribunal administratif, en agissant ainsi, a place la 
Cinqui~me Commission devant un fait accompli et 
dans une position delicate et illogique. M. Amerasinghe 
esp~re qu 'i\ l 'avenir une situation aussi regrettable 
ne se reproduira pas. 

2, Le PRESIDENT assure le representant de Ceylan 
que ses observations seront dO.ment transmises au 
Tribunal administratif. 

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1968 (suite) [A/67O5, 
A/67O7 et Corr.2, A/6854, A/6861, A/6878, A/C.5/ 
1113 et Corr.2, A/C.5/1114, A/C.5/1115, A/C.5/ 
1118, A/C.5/1123 et Corr .1, A/C.5/1124, A/C.5/ 
1126 a 1129, A/C.5/1132, A/C.5/L.901, A/C.5/ 
L.908] 

Discussion generale {suite) 

3. M, ZYBYLSKI (Pologne) felicite le Secretaire 
general d'avoir franchi, en apportant i\lapresentation 
du projet de budget pour l 'exercice 1968 (A/6705) 
plusieurs modifications utiles, une premi~re etape 
sur la voie de l 'uniformisation compl~te de la pre
sentation des budgets recommandee dans son deuxi~me 
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a 11 heures 

NEW YORK 

rapport !/ par le Comite ad hoc d 'experts char~ 
d 'examiner les finances de ! 'Organisation des Nations 
Uni es et des institutions specialisees. La nouvelle re
partition des depenses du chapitre 3 (Traitements et 
salaires) par principaux departements et services 
permet d 'en vis ager pour l 'avenir une repartition sem
blable par programmes d 'activite, ainsi que l 'a suggere 
le Comite ad hoc, ce qui ne manquera pas d 'accroi'tre 
l 'efficacite du controle budgetaire, De ml'lme, comme 
le signale le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, une ventilation plus 
detaillee des depenses permettrait de mieux evaluer 
I 'execution du budget au cours de l 'exercice. C 'est 
surtout en mati~re economique et sociale qu 'une eva
luation des resultats des differents programmes per
mettrait utilement aux Etats Membres de mieux appre
cier I 'execution du budget. Siles intentions manifestees 
et les mesures prises par le Secretaire general sont 
encourageantes, c 'est leur application concrNe qui 
doit permettre de rationaliser les activites des orga
nismes des Nations Unies, de determiner des prio
rites, d'elaborer des programmes et d'en fixer le 
cout. Conformement aux recommandations du Comite 
ad hoc, il convient de rechercher la planification des 
programmes, c 'est-i\-dire en fait la planification d 'un 
taux de croissance budgetaire approuve par l 'Assem
blee generale, comme le demande le Secretaire 
general. La delegation polonaise n 'es time pas que 
la fixation d 'un tel taux soit synonyme d 'une limitation 
des activites essentielles des differents services de 
l 'ONU. Au contraire, elle consid~re que cette plani
fication permettra d 'augmenter l 'efficacite de I 'Orga
nisation et de realiser des economies, deux objectifs 
qui sont non pas incompatibles mais complementaires. 
Pour que les sommes dont I 'Organisation a besoin 
pour s 'acquitter des ta.ches qui lui incombent soient 
depensees avec discernement, il faut avant tout ratio
naliser I 'organisation du travail et la repartition des 
tftches entre les divers organes de l 'ONU et les 
divers departements du Secretariat. A cet egard, la 
delegation polonaise accueille avec satisfaction I 'in
tention du Secretaire general (voir A/C,5/1128, 
par. 17) de charger un petit groupe d 'experts d 'exa
miner la question de la reorganisation du Secretariat 
et de lui soumettre des recommandations i\ cet effet, 

4. En ce qui concerne le projet de budget pour 1968, 
la delegation polonaise con state qu 'un pourcentage 
important des previsions de depenses concerne le 
fonctionnement du Secretariat. Les depenses de per
sonnel et les depenses connexes representent pr~s 
de 60 p. 100 du total, Si I 'augmentation prevue au 
chapitre 3 est pour une bonne part imputable i\ la 
creation de nouveaux pastes, elle est due aussi i\ 

ll Documents officiels de l'Assemblee gener-ale, v~ et uni~meses
sion, Annexes, point 80 de l'ordre du Jour, document A/6343. 
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la necessite de relever 1 'indemnite de poste des 
fonctionnaires employes au Si?lge, a New York, en 
raison de la hausse du coO.t de la vie aux Etats-Unis, 
provoquee notamment par la guerre du Viet-Nam, 
On est en droit de regretter qu 'une organisation des- . 
tinee au maintien de la paix et de la securite inter
nationales connaisse des difficultes financi?ires parce 
qu 'elle si?lge dans un pays dont le comportement sur 
le plan international laisse beau coup a desirer. 11 est 
done temps de prendre les mesures necessaires pour 
reduire au minimum I 'influence de l 'economie ameri
caine sur le budget de l 'ONU. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amerique n'a pas adhere ala Convention 
sur les privil?lges et immunites des Nations Unies, 
et I 'Accord relatif au Si?lge qu 'il a conclu avec l'ONU 
non seulement s'ecarte de la Convention, mais encore 
est beaucoup moins complet . que les accords simi
laires .conclus par les institutions specialisees. C'est 
ainsi, par exemple, qu 'a l 'AIEA, a Vienne, les fonc
tionnaires internationaux jouissent d 'un certain nom
bre de privil?lges douaniers et autres, pour l 'achat 
ou I 'importation de ravitaillernent ou d 'equipement, 
ce qui fait que l 'economie • autrichienne a beaucoup 
moins d 'influence sur l 'indice des depenses du person
nel de l 'AIEA que l 'economie americaine n 'en a sur 
le cout de la vie des fonctionnaires de l 'ONU a New 
York, Une modification de cet etat de choses s 'impose 
done, 

5. La delegation polonaise s 'associe aux autres dele
gations qui ont regrette l 'insuffisance des ressources 
consacrees a I 'assistance technique, et elle est pr~te 
a appuyer toute mesure visant a accroftre ces res
sources en supprimant des acti vites qui sont nuisibles 
a la cooperation internationale parce qu 'elles sont 
entreprises en violation de la Charte des Nations Unies. 
11 s'agirait, en premier lieu, de mettre fin aux acti
vites de la Commission des Nations Uni es pour I 'uni
fication et le rel?lvement de la Coree, ainsi qu 'aux 
depenses prevues pour l 'entretien du Cimeti?lre •Ou 

sont ensevelis les morts des Nations Unies en Coree, 
La Pologne est pr~te a participer au financement des 
activites fructueuses dans le domaine des relations 
internationales, mais elle se refuse a contribuer au 
maintien de symboles de la guerre froide, De m~me, 
elle reste radicalement opposee a I 'inscription, au 
projet de budget pour 1968, de demandes de credits 
illegales, telles que celles qui concernent lepaiement 
des inter~ts et le remboursement du principal des 
obligations emises par l'ONU, 

6, Lors de I 'examen du budget additionnel de l 'exer
cice 1967, la Cinqui?lme Commission a ete saisie de 
certaines depenses effectuees aux fins du dedom
magement des degiUs subis par le personnel et par 
certaines installations de l 'ONU au Mayen-Orient 
~ors de l 'attaque armee d 'Israel contre les pays 
arabes. Si l 'on n 'accorde pas a ce probl?lme toute 
la vigilance qu 'il me rite, l 'Organisation risque d 'en 
subir des consequences budgetaires dont l 'ampleur 
pourrait ~tre considerable, Se referant au rapport 
du Secretaire general concernant la Force d 'urgence 
des Nations Unies (A/6672), M. Zybylski rappelle 
que les forces armees d 'Israel se sont rendues cou
p ables de vol et de pillage des biens de la FUNU, 
Elles ont emporte un materiel important, notamment 
les vehicules en etat de mare he qu 'elles ont par 
la suite utilises. Malgre les protestations energiques 

du Secretaire general, Is ram, non content de perpetrer 
des crimes contre les populations arabes des ter
ritoires qu 'il a conquis, a aussi inflige des degats 
considerables au personnel et aux installations de 
l 'ONU, et refuse reparation. La delegation polonaise, 
eri restant strictement sur le terrain financier, invite 
par consequent le Secretaire general a prendre les 
mesures necessaires a cet effet. 

7. Enfin, la delegation polonaise appuie la recom
mandation du Comite consultatif tendant a reduire 
de 5 600 000 dollars les credits demandes par le 
Secretaire general pour 1968. 

8, M. LOPEZ (Philippines) se. declare gravement 
preoccupe de ia deterioration constante de la situation 
financi?lre de l 'ONU, et s 'inquiMe de cons tater qu 'il 
faudrait au moins entre 36 500 000 et 38 500 000 
dollars de contributions volontaires supplementaires 
pour retablir la solvabilite de I 'Organisation. Encore 
ne tient-on pas compte dans cette estimation des 
deficits de la Force d 'urgence des Nat ions Uni es et 
de la Force des Nations Unies chargee du maintien 
de la paix a Chypre. D 'autre part, un peu plus seule
ment de la moitie du total des contributions mises 
en recouvretnent pour 1967 a jusqu 'ici ete versee, 
Si l'on songe qu 'au 31 decembre 1966 le solde non 
acquitte des contributions au budget ordinaire s 'ele
vait a plus de 30 400 000 dollars, on peut craindre 
un deficit encore plus important a la fin de l 'annee 
en .cours. Les difficultes financi~res de I 'Organisation 
ne pourront Nre resolues que si les Etats Membres, 
notammentles plus developpes d'entre eux, versent 
d 'importantes .contributions volontaires, Ce n 'est 
malheureusement pas le cas. Au contraire, le repre
sentant d 'un certain pays a m~me declare devant la 
Commission que son gouvernement refusait de finan
cer certaines rubriques du budget qu 'il consid~re, 
tout a fait unilateralement, comme illegales; La 
delegation philippine ne peut que s 'associer a l 1appel 
du Secretaire general pour demander aux grandes 
puissances de participer, en vertu du principe de 
la responsabilite financi~re collective et sans preju
dice de leur position de principe, au redressement de 
la situation financi?lre de I 'Organisation, afin de per
mettre a celle-ci d 'honorer ses engagements en ce 
qui concerne le maintien de la paix et de la securite 
internationales, La position de principe que certains 
Membres ont adoptee pour se derober a leurs obli
gations financi~res devrait ~tre sacrifiee a un but 
plus grand et plus noble. 

9. En ce qui concerne le projet de budget pour 1968, 
dont le montant s 'el~ve deja a plus de 141 millions 
de dollars, la delegation philippine appuie pleinement 
les reductions recommandees par le Comite consul
tatif et se felicite de ce que le Secretaire general 
ne les cc:i.teste pas. Certes, il est normal que des 
fonds supplementaires soient fournis pour faire face 
a l 'accroissement des activites demandees par les 
Etats Membres. Toutefois, la delegation philippine 
peut difficilement se rallier a la proposition du 
Secretaire general (A/6705, avant-propos, par, 25) 
demandant a l 'Assernblee generale de lui donner des 
indications plus nettes quant au taux de croissance 
qu 'elle serait disposee a financer pour ces activites, 
soit annuellement, soit au cours d 'une periode plus 
longue. En effet, si I 'on fixe un plafond, on sera amene 
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a supprimer ou a ajourner des programmes de deve
loppement, m~me urgents, une fois ce plafond atteint. 
La delegation philippine reconnait qu 'il est necessaire 
de concilier programmes et budget, notamment dans 
le domaine economique et social, mais a son avis la 
solution consiste non pas a fixer un plafond mais 
plutOt a etablir les programmes en fonction des 
sommes que l 'on peut raisonnablement attendre de la 
conference annuelle d 'annonces des contributions et 
peut-~tre de contributions volontaires supplemen
taires faites par les pays developpes. 

10. Dans son rapport publie sous la cote A/C.5/1113 
et Corr.2, le Secretaire general propose de relever 
le traitement des membres de la Cour internationale 
de Justice ainsi que l 'indemnite de fonctions du 
President et du Vice-President de la Cour. Il convient 
de rappeler qu 'a la difffaence des autres fonction
naires de l 'Organisation il n 'est prevu, dans le cas 
des juges, aucun ajustement pour tenir compte de la 
hausse du coO.t de la vie et de la diminution cor
respondante du pouvoir d'achat de leurs emoluments. 
En outre, I 'Article 16 du Statut de la Cour dispose 
que ses membres ne peuvent se livrer a aucune 
autre occupation de caractere professionnel. 

11. Etant donne le role important que joue la Cour 
internationale de Justice dans le reglement pacifique 
des differends, il importe d 'assurer a ses membres 
des emoluments permettant de garantir l 'indepen
dance absolue des juges et de s 'assurer les services 
de juristes internationaux eminents. C 'est pourquoi 
la delegation philippine recommande a la Commission 
d 'approuver les propositions du Secretaire general 
concernant les traitements et pensions des membres 
de la Cour. 

12. Se referant auxpostes supplementaires demandes 
par le Secretaire general, M. Lopez reconnart que 
ces demandes doivent ~tre examinees compte tenu 
des necessites d 'une politique d 'economie et des 
vacances de pastes, mais il souligne que des pastes 
nouveaux se revelent necessaires dans certains sec
teurs d 'activite et surtout dans le domaine des droits 
de l'homme. 

13. Le programme de travail de la division compe
tente du Secretariat est particulierement charge du 
fait de la reunion a Teheran de la Conference inter
nationale des droits de l 'homme et de la celebration 
du vingtieme anniversaire de la Declaration uni
verselle des droits de l 'homme, Par ailleurs, la 
delegation philippine appuie d 'autant plus volontiers 
la proposition du Secretaire general tendant a ren
forcer les effectifs de cette division que l 'Assemblee 
generale et le Conseil economique et social ant ap
prouve un nouveau program.me, qui prevoit un examen 
plus pousse de la question des violations des droits 
de l 'homme, telles que la discrimination raciale et 
l 'apartheid. 11 convient en fin de souligner la diminution 
en pourcentage - par rapport au budget de 1956, 
par exemple - des ressources financieres consacrees 
au domaine des droits de l 'homme, qui est, somme 
toute, le secteur d 'activite fondamental de l'Orga
nisation. 

14. Pour terminer, la delegation philippine tient a 
feliciter le Secretaire general et ses collaborateurs 
de la presentation du projet de budget ainsi que des 

modifications qui y ant ete apportees conformement 
aux recommandations du Comite ad hoc. 

15. M. RHODES (Royaurne-Uni) dit que, d'apres les 
calculs de sa delegation, le Mficit de l 'ONU repre
sente actuellement la moitie environ du rnontant net 
des credits demandes pour 1968. Ce deficit ne man
quera pas de s 'aggraver tant que quelques Etats 
Membres continueront de refuser de prendre leur part 
de certaines depenses approuvees par l 'Assemblee 
generale. Plusieurs delegations, dont celle du 
Royaume-Uni, ant deja invite instarnment ces Etats 
Membres a verser des contributions volontaires en 
vue d 'aider a retablir la solvabilite de I 'Organisation. 

16. En outre, l'ONU doit honorer ses engagements 
en ce qui concerne 1 'amortissernent des obligations 
qu 'elle a emises, La position de la delegation bri
tannique a ce sujet n 'a pas change. 11 faut esperer 
que la Cinquieme Commission ne recomrnandera 
aucune mesure de nature a jeter un doute sur l 'inte
grite financiere de I 'Organisation ou a remettre en 
question les conditions et modalites de cette emission. 
D 'ailleurs, il ne faut pas oublier a cet egard que 
1 'ONU a emprunte une tres forte somme a des condi
tions beaucoup plus favorables que celles du marche 
normal. 

17. Se referant au projet de budget pour 1968, 
M. Rhodes souligne que sa delegation n 'a jamais 
partage les doutes de certain es autres, doutes qui 
ont d 'ailleurs ete en grande partie dissipes pendant le 
debat en cours au sujet des mesures d 'econornie re
commandees par le Comite consultatif. Les travaux de 
ce comite se sont reveles particulierernent precieux 
lorsque l 'ONU s 'est trouvee placee devant la necessite 
de developper ou de reorganiser certaines de ses 
activites. Il ne faut pas sous-estimer la valeur des 
avis du Comite consultatif ni presupposer que l'ac
ceptation de ses recommandations justifie a l'avance 
les demandes de credits additionnels. A ce sujet, 
M. Rhodes partage a bien des egards l 'opinion expri
mee par le representant du Japon (1186eme seance). 

18. Il convient de noter que la Commission est saisie 
de propositions dont les incidences financieres se 
chiffrent a 700 000 dollars, et l 'on peut s 'attendre 
a ce que d 'autres propositions entrafnant des depen
ses soient presentees avant la fin de la session en 
cours. La delegation britannique donnera son appui 
aux demandes de credits pour 1968 telles qu 'elles sont 
modifiees par les recornmandations du Comite consul
tatif. Elle appuiera egalement les recommandations 
de ce comite concernant les dispositions relatives 
aux traitements et pensions des membres de la Cour 
internationale de Justice (A/6861) ainsi que les pro
positions du Secretaire general touchant la reor
ganisation du Secretariat a I 'echelon le plus eleve 
(A/C.5/1128). Se referant a la declaration faite le 
19 octobre par le representant de l 'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques (1182eme seance), 
M. Rhodes souligne que son pays est fier que des 
ressortissants du Royaume-Uni aient joue un grand 
role dans le developpement de l 'ONU. 11 n •est peut
Mre pas anormal que des fonctionnaires competents, 
quelle que soit leur nationalite, soient promus a 
des pastes superieurs a l 'issue d 'une carriere consa
cree au service de I 'Organisation. 
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19, L'ONU se trouve aux prises avec un autre pro
bleme extr~mement complexe et important, a savoir 
la necessit~ d 'assurer une administration efficace 
et une gestion financihe prudente, A cet egard, la 
derniere partie de l 'avant-propos du Secretaire 
general au projet de budget pour 1968 semble fournir 
un commencement de solution, Si l 'on prend comme 
point de depart les observations qui y sont presentees, 
certains autres problemes se trouveront places dans 
leur juste perspective, et bien des doutes et des 
hesitations seront dissipes, 11 deviendra plus facile 
de concilier le process us d 'etablissement des pro
grammes et celui de l 'elaboration du budget, Les 
roles respectifs du Comite consultatif et du Comite 
du programme et de la coordination seront mieux 
precises, et il sera possible de traiter avec plus 
d 'objectivite les questions concernant la forme de 
presentation du budget et le cycle biennal, 

20, Tous ces problemes font intervenir la question 
des depenses imprevues et extraordinaires. 11 importe 
de donner une definition de ces depenses, et de 
veiller a ce que les regles regissant les virements 
de credits et la presentation de demandes de credits 
additionnels repondent aux besoins croissants de 
I 'Organisation. Le Gouvernement britannique estime 
que le Secretaire general devrait ~tre habilite a 
engager des depenses dans certain es limites, et qu 'il 
devrait ~tre dispense de I 'obligation d 'une autorisation 
prealable dans les situations vraiment urgentes, 
11 est evident que les secours des Nations Unies en 
cas de catastrophe naturelle entrent dans cette der
niere categorie. Cela dit, il ne semble pas qu 'il y 
ait lieu de deleguer au Secretaire general le pouvoir 
d 'engager des depenses dans tous les cas relevant 
de la categorie des situations imprevues. 11 s 'agit 
de trouver une definition qui lui laisse une latitude 
suffisante, mais qui ne l 'eXPose pas a des pressions 
de nature a entratner des depenses qui ne sont ni 
urgentes ni essentielles. 

21. 11 est tentant de chercher dans la planification 
la solution de tous ces problemes, Toutefois, la 
planification doit rester un moyen et non pas ~tre 
une fin en soi. On ne saurait trop se mefier des 
attraits que beaucoup semblent pr~ter a ce qui, 
dans certains documents, est designe sous le nom 
de "planification previsionnelle ". Ce qu 'il faut a 
l'ONU, c'est une planification qui tienne compte des 
deux termes de I 'equation, a savoir les besoins et 
les ressol.lrces. Ce langage risque certes d'evoquer 
pour certains le spectre du plafond budgetaire. 
Et c'est bien la, en effet, un spectre qu'il importe 
d 'exorciser, une illusion qu 'il faut detruire, si l 'on 
veut trouver une solution aux problemes qui se posent 
et remettre de l 'ordre dans les affaires financieres 
de I 'Organisation. Le montant global des diverses 
contributions du Royaume-Uni aux organismes des 
Nations Unies depasse de beaucoup le montant de 
sa quote-part du budget ordinaire, Comparee au total 
des fonds ainsi fournis et des contributions volon
taires et autres versees par le Gouvernement bri
tannique, cette quote-part apparart vraiment insi
gnifiante. De la m~me fagon, ne pourrait-on pas 
aussi ramener a ses justes proportions le spectre 
du plafond budgetaire? Cela fait, on pourra vrai
ment aborder les importants problemes qui se posent 
et examiner de fagon constructive comment il convient 

de repondre a l 'appel du Secretaire general tendant 
a creer un cadre financier a l 'intfaieur duquel il 
sera possible de planifier les programmes de travail 
et de determiner les priorites, 

22, M, JONCKHEER (Pays-Bas) estime que I 'impor
tance des travaux confies a la Commission et des 
decisions qu 'elle sera appelee a prendre est 
incontestable, La documentation budgetaire est plus 
volumineuse que jamais, ce qui, en soi, n'est pas 
une qualite, mais elle contient beaucoup d 1idees nou
velles et de renseignements utiles qui constituent une 
excellente base de travail, 

23. Les problemes a examiner sont interdependants: 
il s 'agit de la conciliation de tous les programmes 
de travail et des res sources disponibles, de la nouvelle 
presentation du budget, du cycle budgetaire, de la 
definition des depenses imp revues et extraordinaires, 
du mandat des organes subsidiaires, du programme 
des conferences, de la documentation et des reductions 
proposees par le Comite consultatif. Toutes ces ques
tions doivent ~tre resolues ensemble, et il convient 
done de proceder avec prudence, 11 appartient main
tenant a la Commission d 'examiner les resultats 
des travaux que le Conseil economique et social a 
consacres depuis plusieurs annees a la coordination, 
a la planification a long terme et a l 1etablissement 
de priorites, et qui ont ete vivement stimules par 
les recommandations du Comite ad hoc d 'experts 
que l 'Assemblee a approuvees a sa vingt et unieme 
session, La delegation neerlandaise espere vivement 
que le Secretariat et le Comite consultatif prNeront 
leur appui a la Commission en lui . soumettant des 
rapports complets et des recommandations ener
giques, 

24, L 'Organisation passe manifestement d 'un fonc
tionnement empirique a une planification plus syste
matique de ses activites futures. Si le Gouvernement 
neerlandais se felicite de cette evolution, ce n 'est 
pas par desir de voir mettre fin au developpement 
des activites de l'ONU, Il ne s 'oppose nullement a 
cette eXPansion, a condition qu 'elle se fasse dans 
1 'ordre, qu 'elle repose sur une planification ration
nelle, qu'elle tienne compte des besoins reels ainsi 
que des possibilites materielles d 'y repondre selon 
un ordre de priorite, les activites moins urgentes 
OU perimees etant supprimees. Le Gouvernement 
neerlandais ne pense done pas que la solution du 
probleme consiste a fixer un taux de croissance 
maximum. Fait paradoxal, l'eXPerience montre que, 
si l'on n 'a jamais fixe de plafond aux activites de 
I 'Organisation, on enregistre en fait un taux d 'ex
pansion raisonnable qui, traduit en termes mone
taires, n 'est pas excessif, 

25, Les modifications qui ont deja ete apportees 
a la presentation du budget constituent de reelles 
ameliorations, mais le budget n 'est pas encore une 
base sure, sur laquelle on puisse se fonder pour 
prendre des decisions de principe. 11 faudrait que le 
budget soit presente sous forme de programmes 
et non de chiffres, qu 'il renferme une enumeration 
des activites en cours et des activites a entreprendre 
comme suite aux decisions des organes techniques 
et aux projets du Secretariat, selon un ordre de 
priorite etabli dans le cadre d 'un programme a long 
terme et en fonction du· coilt de chaque activite, 
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L 'idfal serait qu 1un tel projet de budget soit soumis 
au cours de l 'annee au Comite du programme et de 
la coordination, au Conseil economique et social, 
au Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires et, enfin, al 'Assemblee gene
rale, Cette procedure donnerait les meilleurs resultats 
si ces organes s 'efforgaient de remplacer d 'anciennes 
activites par de nouvelles et de reporter a l 'exercice 
suivant des activites n 'ayant aucun caract~re d 'ur
gence. Ce syst~me permettrait en outre d 1ajouter des 
activites veritablement urgentes, de resoudre plus 
ou moins automatiquement les difficultes que le budget 
additionnel presente pour nombre de delegations, et 
d 'eviter les libres interpretations que certains organes 
subsidiaires donnent de leur mandat. Bien entendu, 
cette procedure ne s 'appliquerait pas aux activites 
relatives au maintien de la paix ni a leurs incidences 
financi~res, En outre, elle ne pourrait donner de bons 
resultats que si les Etats Membres sont disposes a 
pr~ter leur cooperation. Par ailleurs, aucun progr~s 
ne sera realise si l 'on ne renforce pas la coordination 
entre les organes de l'ONU, C'est en effet la pratique 
actuelle, selon laquelle tout organe technique peut 
prendre s es propres decisions sans se fonder sur 
un budget complet, qui est a la source de la plupart 
des difficultes. 

26, Passant a la question du programme de confe
rences et de la documentation, M, Jonckheer craint 
que le Comite des conferences ne soit pas a m~me 
de presenter un rapport qui oblige l 'Assemblee gene
rale a ramener le programme des conferences a de 
plus justes proportions. Dans ce domaine egalement, 
la procedure suggeree par M. Jonckheer donnera 
automatiquement des resultats. En faisant figurer 
dans le projet de budget un programme de confe
rences bien congu, qui ne soit pas une compilation 
de toutes les decisions prises a la fin de l 1annee, 
on influera sans aucun doute sur les programmes 
de conferences a venir. 11 en sera peut-~tre de m~me 
pour la documentation. Pour conclure, M. Jonckheer 
dit que la fagon dont on cherche a resoudre les pro
bl~mes importe moins pour I 'instant que leur solution 
proprement dite. 

27, M. KOULEBYAKINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques), exergant son droit de reponse, 
tient a preciser la position de son pays a l 'egard 
de certains probl~mes financiers de I 'Organisation. 
S 'adress ant au representant des Philippines, M. Koule
byakine dit que la situation financi~re de l 1ONU est 
la consequence d 'actes militaires et d 'agression per
petres par certains de ses Etats Membres, On peut 
toujours augmenter les contributions des Etats,petits 
et grands, mais la menace qui p~se sur la paix n 'en di
minue pas pour autant. 11 faut que, collectivement, tous 
les Etats Membres puissent emp~cher a temps certains 
Etats Membres de se lancer dans ce genre d 'a venture. 
Les grandes puissances, notamment !'Union so
vietique, sont disposees a verser des contributions 
volontaires, mais non pour ·couvrir des depenses ille
gales afferentes a des activites imperialistes. L'Union 
sovietique est etrang~re aux crises qui se sont pro
duites en Goree, au Congo, a Chypre et au Moyen
Orient. Les responsables ep sont certains Etats Mem
bres bien connus. Si toutes les delegations avaient 
appuye l 'Union sovietique lorsqu 'elle voulait prevenir 

les crises, il n 'aurait pas ete necessaire de recourir 
a un emprunt, 

28, Le probl~me fondamental est non pas le deficit 
financier mais le fait que des decisions politiques sont 
prises en violation de la Charte. L 'ONU a ete crMe 
pour assurer le bien-~tre de l 'hurnanite, et son espoir, 
c'est la Charte. Or, c'est seulement en respectant 
strictement la Charte, notamrnent pour ce qui est des 
questions politiques, que l'on pourraassurerlasolva
bilite de I 'Organisation, Pour cette raison, la 
Cinqui~me Commission n 'est pas une simple com
mission technique; elle est liee a tous les organes 
politiques de l 'ONU, et elle peut exercer une influence 
sur eux. 

29. Comrne l 'a souligne le representant de la Pologne, 
en se rendant coupable d'agression et en pillant non 
seulement les Etats arabes mais aussi les biens de 
I 'Organisation, Isra!H a provoque des incidences finan
ci~res. Si un Etat Membre viole la Charte et commet 
une agression contre ses voisins, faut-il que les autres 
Membres de I 'Organisation en supportent les frais? 

30. Enfin, s 'adressant au representant du Royaume
Uni, a propos de la question du personnel, M. Koule
byakine tient a declarer que le Royaume-Uni n 'a 
pas le monopole des postes du Secretariat de l'ONU. 
D 'autres pays ont des fonctionnaires tout aussi corn
petents. 

31, M. LOPEZ (Philippines), repondant au repre
sentant de I 'Union des Republiques socialistes sovie
tiques, dit que l'Union sovietique, en tant qu'Etat 
souverain, peut prendre toutes les decisions qu 'elle 
veut, mais, en tant que Mernbre de I 'Organisation, 
elle s 'est engagee a respecter "les r~gles du jeu", 
telles que la loi de la rnajorite ou les decisions d'une 
instance comme la Cour internationale de Justice. 
11 est evident qu 'il n 'y aura plus de r~gles du jeu 
si chacun les interprMe a sa fagon. 

32. M. RHODES (Royaume-Uni) dit que le repre
sentant de I 'Union sovietique s 'est rnanifesternent 
mepris sur le sens de son intervention. M. Rhodes 
n 'a pas pretendu que son pays avait un monopole 
quelconque. 

33. M, CALEFF (Isral:!l) s 'el~ve contre leS decla
rations faites par le representant de I 'Union sovie
tique au sujet du rcHe que son pays a joue dans la 
recente crise du Moyen-Orient. 

34. En ce qui concerne les remarques forrnulees 
tant par le representant de I 'Union sovietique que 
par le representant de la Pologne, M. Caleff tient 
a declarer qu 'Isral:!l aurait pu succomber a l 'agres
sion dont il a fait l 'objet, au point d •~tre compl~ 
tement annihile. Isral:!l a du resister a l 'agression 
et la repousser, simplernent afin de survivre, payant 
un lourd tribut sous forme de pertes en vies hurnai
nes et de dommages considerables causes a son 
economie, C 'est uniquernent de ce point de vue fonda
rnental qu 'Israi:ll envisagera toute observation - le 
concernant. 

35, M. KOULEBYAKINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) dit qu 'il a tr~s bien compris 
ce que le representant du Royaume-Uni a voulu di;re, 
Qu~t a Isral:!l, il sait cornbien il lui est. difficile de 
repondre puisqu 'il est l 'agresseur. 



10e Assembrne generale - Vingt-deuxi~me session - Cinqui~me Commission 

36, Repondant au repres·entant des Philippines, 
M. Koulebyakine dit que son pays n'a pris aucun 
engagement 1l. l 'egard de pretendues "r~gles du jeu" 
mais assume les responsabilites qui dfooulent de 
la Charte, 11 ne s 'agit pas ici de la Cour internationale 
de Justice mais du Conseil de securite, puisqu 'il 
est question du maintien de la paix. A cet egard, 
M, Koulebyakine renvoie le representant des Philip-
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pines aux chapitres de la Charte relatifs au Conseil 
de securite, 

37. M. ZYBYLSKI (Pologne) dit qu 1il a simplement 
mentionne un document officiel de l 'ONU oil sont 
consignes des faits qui n 'appellent aucune interpre
tation, Isra1H voudrait bien mettre les victimes au 
bane des accuses, mais cela ne change rien aux faits. 

La seance est levee a 12 h 45. 
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